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I.  Localisation du site,  contexte  dõ®tude, 
méthode appliquée  et aire dõ®tude 

I.1 Contexte 

Localisé entre Bobigny et Fontenay-sous-Bois, le projet de prolongemen t du tramway T1 vient dõ°tre soumis ¨ enqu°te publique. LõAutorité 
environnementale a relev® dans son avis le contexte tr¯s urbain pouvant justifier lõabsence dõinventaires faune-flore approfondi s. Toutefois, 
lõAutorit® demande de compl®ter lõ®tat initial du dossier par la v®rification de lõabsence dõesp¯ces prot®g®es par des naturalistes comp®tents 
avant le d®but des travaux. Le passage dõun ®cologue est n®cessaire pour identifier les secteurs sensibles en marge du trac® du projet et 
répondre aux interroga tions sur la pr®sence ®ventuelle dõesp¯ces prot®g®es. 

Par ailleurs, le s maître s dõouvrage du projet, le Département  de la Seine-Saint-Denis et la RATP, travaille nt  actuellement sur la r®alisation dõun 
dossier Loi sur lõEau pour ce projet, devant notamment inclure une ®tude dõidentification des zones humides. 

Dans la poursuite des ®tudes actuellement men®es et dans lõobjectif de r®pondre aux attentes du ma´tre dõouvrage sur la sensibilité des milieux 
et la présence de zones humides, Biotope a été missionné pour réaliser une expertise des milieux  naturels et des zones humides. Le projet est 
soumis à déclaration au titre de la loi sur lõeau, ce qui n®cessite un recensement des zones humides.  

I.2 Objectifs  

Dans ce cadre, le Département  de la Seine-Saint-Denis a missionn® le Bureau dõ®tude Biotope afin de réaliser une expertise des milieux naturels, 
de la biodiversité faunistique et floristiqu e et un recensement des zones humides, avec pour objectif de :  

Á apprécier les enjeux faune -flore sur la base des données historiques, de la consultation de personnes ressources et des inventaires qui ont 

été menés par Biotope ; 

Á identifier et délimiter les zones humides  ; 

Á évaluer les enjeux écologiques de la zone étudiée et préciser les secteurs  sensibles ; 

Á évaluer les conséquences en mati¯re dõ®tudes compl®mentaires nécessaires (inventaires, dossier «  espèces protégées èé). 

I.3 Aspects méthodologiques 

Cette prestation a pour objet de détecter les éléments évidents du milieu naturel (faune, flore et zones humides) à prendre en compte d ans la 
définition du projet. Elle ne se substitue pas à une expertise approfondie en période favorable  ni ¨ un volet faune flore de lõ®tude dõimpact. 

Le présent rapport est scindé en 2 grandes parties : 

1. Le diagnostic faune, flore et habitats naturels  ; 

2. La délimitation des zones humides.  

I.4 Aire dõ®tude 

Le linéaire dõ®tude repr®sente 10,7 km dont 7,7 km de ligne nouvelle et comporte 21 stations . En complément de ce linéaire, des emprises plus 
« naturelles  », situées à proximité, ont également été prospectées. E n résumé, les expertises ont été menées sur un fuseau de 50 à 100 mètres 
de part et dõautre du trac® avec un ®largissement sur les zones les plus favorables ¨ la faune et la flore. La surface de prospection représente 
environ 66 ha. 

 

Cf. carte ci -après  
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I.5 Equipe de travail  

Nous vous présentons ci-dessous lõ®quipe pluridisciplinaire qui a ®t® charg®e de r®aliser les expertises de terrain et la r®daction de cette ®tude : 

Equipe de travail  

Domaine dõintervention Agents de BIOTOPE 

Chef de projet, écologue gé néraliste  OLIVIER PELEGRIN 

Botaniste phytosociologue et fauniste  MICHEL-ANGE BOUCHET 

Contr¹leur Qualit® de lõ®tude SYLVAIN FROC 

I.6 Consultation et dates de prospections  

Bilan des données consultées 

Bibliographie et données publiques disponibles relatives au site dõ®tude 

CBNBP, 2013. http://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/  

Atlas des habitats naturels et semis -naturels de la Seine-Saint-Denis, 2013 

Atlas de la flore sauvage de Seine-Saint-Denis, 2006 

Atlas des amphibiens et reptiles de la Seine-Saint-Denis, 2010 

Consultations  

CBNBP 29/07 Flora 

ODBU 06/06 Extraction faune -flore  

CG 93 29/07 DOCOB Natura 2000 

DRIEE Ile-de-France 29/07 CARMEN 

Etat des connaissances  sur les milieux naturels du site  

FAIBLE MOYEN BON  

(Zones à enjeux)  

Dates de prospections  

Date de passage  Expert  Groupe étudié  

12 AOUT 2014 
MICHEL-ANGE BOUCHET 

EXPERTISE HABITATS NATURELS ET FLORE,  AMPHIBIENS/ REPTILES,  OISEAUX 

NICHEURS ET MAMMIFERES TERRESTRES (HORS CHAUVES-SOURIS) 21 AOUT 2014 

10 SEPTEMBRE 2014 
OLIVIER PELEGRIN 

EXPERTISE PEDOLOGIQUE 

REDACTEUR DU DIAGNOSTIC 11 SEPTEMBRE 2014 

 

 

 

 

 

http://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/
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II.  Biodiversité remarquable et ordinaire  

Information sur la biodiversité ordinaire et remarquable sur les communes 

traversées par le projet  

L'indice de biodiversi té ordinaire , élaboré par la DRIAAF1,  est calculé à partir des 25 postes naturels, semi -naturels ou anthropisés, définis dans 
le Mode dõOccupation DU Sol (MOS, 2003) qui potentiellement peuvent  accueillir de la biodiversité.  Tel que calculé, cet indice ne peut  être 
interprété sans son complément, l'indice de biodiversité  remarquable.  

L'indice de biodiversité remarquable est calculé à partir de la qualification des espaces, déterminée  en fonction de leur potentiel d'accueil de 
biodiversité. La biodiversité remarquable se réfère en particulier aux inventaires scientifiques officiels. Dans la méthode, la pondération  des 
espaces abritant cette biodiversité remarquable prend en compte deux critères : la taille de l'habitat et sa qualité . 

Cf. carte s ci-après  

Biodiversité ordinaire  

 

 

                                                 

 

 

 
1 Direction R®gionale et Interd®partementale de lôAlimentation, de lôAgriculture et de la Forêt  
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Biodiversité remarquable  

 

 

Le secteur est -il concerné par des sites de biodiversité ordinaire et remarquable  
à prendre en compte  ? 

OUI 

Si oui, celui -ci est-il de niveau  :  4 2 1 

Le projet passe à proximité de plusieurs sites de biodiversité ordinaire important s en lien avec deux sites de biodiversité remarquable (le Fort 
de Noisy-le-Sec et la Corniche des forts de Romainville).  Ces secteurs sont identifiés comme des lieux de refuges et de repos pour la faune et la 
flore. Ils  représentent la trame de la nature ordinaire en ville. Il est nécessaire de conserver ces milieux comme zone de repos et de v ie aux 
espèces présentes. 
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III.  Zonages du patrimoine naturel  

Zonages du patrimoine naturel  

Bilan établi sur le site de projet et  dans un rayon de 3 km alentours. Seuls sont retenus ici les zonages concernant spécifiquement les milieux 
naturels et la biodiversité , hors urbanisme.  

Cf. car te s ci-après  

Zonages réglementaires du patrimoine naturel  

Arrêté Préfectoral de Protection de Bi otope ð Glacis du Fort de Noisy-le-Sec  150 m au sud (9,55 ha) 

Zone de Protection Spéciale (Natura 2000) FR 1112013 ð Sites de Seine-Saint-Denis Au plus près ð 650 m au sud (1 157 ha) 

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope  ð Mares du Plateau dõAvron 2,8 km ¨ lõest (2,2 ha) 

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope  ð Alisier du plateau dõAvron 3 km ¨ lõest (3,81 ha) 

Zonages dõinventaires du patrimoine naturel 

ZNIEFF type 1 n° 93063001 ð Prairies humides au Fort de Noisy Quelques mètres au sud  (22,5 ha) 

ZNIEFF type 1 n°93048001 ð Parc des Beaumonts 630 m au sud (25,1 ha) 

ZNIEFF type 1 n°93049001 ð Coteaux et plateau dõAvron 2,1 Km ¨ lõest (68,9 ha) 

ZNIEFF type 1 n°93048002 ð Boisements et prairies du parc des Guilands 1,9 km ¨ lõouest (25,9 ha) 

Autres zonages du patrimoine naturel  

Espace Naturel Sensible ð Plateau dõAvron 2,1 Km ¨ lõest 

Des zonages problématiques ou bloquants  

pour le projet  ? 
Des zonages à prendre en compte  ? 

NON OUI 

Compte-tenu de la nature du projet et de la distance impo rtante qui 
le s®pare des sites Natura 2000 locaux, aucune ®tude dõincidence ne 
semble nécessaire. 

Les zonages dõinventaires (ZNIEFF) sont ¨ prendre en compte au sein 
des diagnostics écologiques. 

Le projet devra tenir compte de  lõArrêté Préfectoral de Prot ection de Biotope  Glacis du Fort de Noisy-le-Sec (150 m) et de la ZNIEFF 
Prairies humides au Fort de Noisy -le-Sec (quelques mètres) afin de ne pas affecter directement ou indirectement les milieux et/ou les 

espèces ayant permis leur désignation.  

 

Trame Verte et Bleue / Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Cf. carte ci -après  

Le secteur est -il concerné par un /des réservoir (s) de biodiversité   
à prendre en compte  ? 

OUI 

Si oui, celui -ci est-il de niveau  :  National  Régional  Local  

Sous-trame(s) concernée(s) : Autres secteurs reconnus pour leur intérêt écologique en milieu urbain  

Le projet traverse  des secteurs reconnus dõint®r°t ®cologique. Lors de la conception du projet, ces secteurs font  lõobjet dõune attention 
particulière. Ils devront être préservés lors du chantier et de lõexploitation (exemple du secteur des Mûrs à Pêche). 

Le secteur est -il concerné par un corridor écologique   
à prendre en compte  ? 

OUI 

Si oui, celui -ci est-il de niveau  :  National  Régional Local  

Sous-trame(s) concernée(s) :  Autre s liaisons reconnues pour leur intérêt écologique en milieu urbain  

Le projet coupe en plusieurs points des liaisons reconnues dõint®r°t ®cologique. Ces secteurs font  lõobjet dõune attention particuli¯re. Les 
continuités entre les différents parc s de la Seine-Saint-Denis devront être conservées sur ces différents points de franchissements.  

NB : La carte du SRCE ci-dessous fait lõobjet dõune interpr®tation ¨ une ®chelle plus fine que les limites cartographiques d®finies par le 
SRCE (1 :75 000)  
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IV. Statut patrimonial et réglementaire 
des habitats naturels et des espèces 

IV.1 Protection des espèces 

Une esp¯ce prot®g®e est une esp¯ce pour laquelle sõapplique une r®glementation contraignante particuli¯re. La protection 
des esp¯ces sõappuie sur des listes d'esp¯ces protégées sur un territoire donné.  

Droit international  

La France est signataire de nombreux traités internationaux visant à protéger les espèces sauvages, parmi lesquels :  

Á La Convention de Bonn (23 juin 1979) concernant les espèces migratrices appartenant  à la faune sauvage ;  

Á La Convention de Berne (19 septembre 1979) sur la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel en Europe  ;  

Á La Convention de Washington (CITES, 3 mars 1973) sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menac®es dõextinction ;  

Á La Convention de Paris (19 mars 1902) concernant la protection des oiseaux utiles ¨ lõagriculture.  

Droit européen  

En droit européen, la protection des espèces de faune et de flore sauvages  sont régies par les articles 5 à 9 de la directive 
2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite directive « Oiseaux », et par les 
articles 12 à 16 de la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que la flore 
et la faune sauvage, dite directive « Habitats / Faune / Flore ». En particulier, cette directive européenne  prévoit dans son 
article 12 un système de protection stricte des mammifères inscrits à son annexe IV sur le territoire des États  membres en 
compl®ment de la mise en place de Zones Sp®ciales de Conservation (ZSC) li®es aux esp¯ces mentionn®es ¨ lõannexe II de la 
directive et ¨ leurs habitats. Le texte pr®voit notamment lõinterdiction de ç détérioration ou destruction des sites de 
reproduction ou des aires de repos » des espèces visées. 

L'Etat français a transposé ces directives par voie d'ordonnance (ordonnance n°2001 -321 du 11 avril 2001).  

Droit français  

En droit fran­ais, la protection des esp¯ces est r®gie par le code de lõEnvironnement  
(article L . 411-1 et suivants) :  

« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine naturel justifient la 
conservation [é] d'habitats naturels, d'esp¯ces animales non domestiques ou v®g®tales non cultivées et de leurs habitats, 
sont interdits :  

1Á La destruction ou l'enl¯vement des ïufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enl¯vement, la 
perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils so ient vivants ou morts, leur transport, leur 
colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;  

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, de l eurs 
fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur 
colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu  
naturel  ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ;  

4° La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités souterraines naturelles 
ou artificielles, a insi que le prélèvement, la destruction ou la dégradation de fossiles, minéraux et concrétions présents sur 
ces sites. 

 [é]. è 

Ces prescriptions générales sont ensuite précisées pour chaque groupe par un arrêté ministériel fixant la liste des espèces 
protég®es, le territoire dõapplication de cette protection et les modalit®s pr®cises de celle-ci (article R. 411 -6 à R. 411-14 du 
code de lõEnvironnement). 

Un régime de dérogation à la réglementation sur les espèces protégées est possible dans certains cas list ®s ¨ lõarticle R. 411-
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2 du code de lõEnvironnement. Lõarr°t® minist®riel du 19 février  2007 modifié (NOR : DEVN0700160A) en précise les 
conditions de demande et dõinstruction.  

Droit régional  

Il existe une liste dõesp¯ces dõinsectes prot®g®s en r®gion ċle-de-France (« Arrêté interministériel du 22 juillet 1993 relatif à 

la listes des insectes protégés en région Île -de-France complétant la liste nationale  »). 

 

Synth¯se des textes de protection faune/flore applicables sur lõaire 

dõ®tude 

 Niveau européen  Niveau national  Niveau régional  
et/ou départemental  

Faune et flore terrestres  

Flore 

Directive 92/43/CEE du 21 
mai 1992, dite directive 
« Habitats / Faune / Flore  », 
articles 12 à 16 

Arrêté du 20 janvier 1982 
(modifié) relatif à la liste des 
espèces végétales protégées sur 
l'ensemble du territoire  

Arrêté du 11 mars 1991 relatif 
à la liste des espèces 
végétales protégées en région 
Ile-de-France complétant la 
liste nationale  

Insectes 

Directive 92/43/CEE du 21 
mai 1992, dite directive 
« Habitats / Faune / Flore  », 
articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les 
listes des insectes protégés sur 
lõensemble du territoire et les 
modalités de leur protection  

Arrêté du 22 juillet 1993 
fixant la liste des insectes 
protégés en région Ile -de-
France et complétant la l iste 
nationale  

Reptiles-Amphibiens 

Directive 92/43/CEE du 21 
mai 1992, dite directive 
« Habitats / Faune / Flore  », 
articles 12 à 16 

Arrêté du 19 novembre 2007 
fixant la liste des amphibiens et 
reptiles prot®g®s sur lõensemble 
du territoire  

Arrêté du 9 ju illet 1999 fixant la 
liste des espèces de vertébrés 
protégées menacées d'extinction 
en France et dont l'aire de 
répartition excède le territoire 
d'un département  

(néant)  

Oiseaux 
Directive 2009/147/CE du 30 
novembre 2009, dite directive 
« Oiseaux » 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant 
la liste des oiseaux protégés sur 
lõensemble du territoire et les 
modalités de protection  

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la 
liste des espèces de vertébrés 
protégées menacées d'extinction 
en France et dont l'aire de 
répartition ex cède le territoire 
d'un département  

(néant)  

Mammifères dont 
chiroptères  

Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive «  Habitats 
/ Faune / Flore  », articles 12 à 
16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la 
liste des mammifères terrestres 
protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur 
protection  

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la 
liste des espèces de vertébrés 
protégées menacées d'extinction 
en France et dont l'aire de 
répartition excède le territoire 
d'un département  

(néant)  

IV.2 Statut de rareté  des espèces 

Les listes dõesp¯ces prot®g®es ne sont pas n®cessairement indicatrices du caract¯re remarquable des esp¯ces. Si pour la 
flore, les protections légales sont assez bien corrélées à leur statut de conservation, aucune considération de rareté 
nõintervient par exemple dans la d®finition des listes dõoiseaux prot®g®s.  
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Cette situation nous amène à utiliser d'autres outils de bioévaluation, établis par des spécialistes, pour évaluer la rareté des 
espèces présentes (voir tableau ci -après et bibliograph ie) : listes rouges, synthèses régionales ou départementales, 
littérature naturaliste... Ils rendent compte de l'état des populations d'espèces dans le secteur géographique auquel ils se 
réfèrent : l'Europe, le territoire national, une région, un départeme nt. Ces listes de référence n'ont pas de valeur juridique.  

 Synthèse des outils de bioévaluation faune/flore utilisés dans le 

cadre de cette étude  
 Niveau européen  Niveau national  Niveau local  

Faune et  flore terrestres  

Flore / Habitats 
naturels 

2004 Red List of threatened 
species ð A global species 
assessment (UICN, 2004) 

Manuel dõinterpr®tation des 
habitats de lõUnion europ®enne 
EUR 25 (Commission 
européenne, 2003) 

Livre Rouge de la flore menacée de 
France. Tome I : espèces 
prioritaires (MNHN, CBNP, MEDD, 
1995) 

Liste des espèces et habitats 
d®terminants dõIle-de-France 
(CSRPN/DIREN Ile-de-France, 
2002) 

Atlas de la flore sauvage de Seine-
Saint-Denis (CBNBP, 2005) 

Catalogue de la flore Vasculaire 
dõċle-de-France (rareté, 
protections, menaces et statuts) 
(CBNBP/MNHN, 2014)  

Insectes 

European red list of dragonlies 
(UICN 2010) 

European red list of butterflies 
(UICN 2010) 

MNHN, 1994 - Inventaire de la 
faune menacée en France 

MNHN, 1997 - Statut de la faune de 
France métropolitaine  

Les Papillons de jour de France, 
Belgique, Luxembourg (Lafranchis, 
2000) 

Les Libellules de France, Belgique, 
Luxembourg (Grand & Boudot, 
2006) 

Projet de liste rouge des odonates 
de France métropolitaine (SFO, 
2009) 

Les orthoptères menacés en France 
(Sardet & Defaut [coord.], 2004)  

Liste des espèces déterminantes 
dõIle-de-France (CSRPN/DIREN Ile-
de-France, 2002) 

ORGFH Ile-de-France (DIREN Ile-
de-France, 2007) 

Les Papillons de jour dõċle-de-
France et de lõOise (Doux et 
Gibeaux, 2007) 

Reptiles-Amphibiens 

Red List of threatened species 
ð A global species assessment 
(UICN, 2004) 

Atlas of amphibians and 
reptiles in Europe (GASC et al., 
2004) 

Les Amphibiens de France, 
Belgique, Luxembourg (Duguet & 
Melki, 2003) 

Les Reptiles de France, Belgique, 
Luxembourg et Suisse (Vachet JP. 
et Geniez M., 2010) 

UICN France, MNHN & SHF. 2008. 
La Liste rouge des espèces 
menacées en France, selon les 
catégories et critères de l'UICN. 
Chapitre Reptiles et Amphibiens de 
France métropolitaine.  

Liste des espèces déterminantes 
dõIle-de-France (CSRPN/DIREN Ile-
de-France, 2002) 

Massary J.-C.  & Lescure J., 2006. 
Inventaire des Amphibiens et 
Reptiles d'Ile-de-France. Bilan 
2006. SHF. Région Ile-de-France 

ORGFH Ile-de-France (DIREN Ile-
de-France, 2007) 

Atlas des amphibiens et des 
reptiles de Seine-Saint-Denis 
(Conseil Général 93, 2011) 

Oiseaux 

Red List of threatened species 
ð A global species assessment 
(UICN, 2004) 

Birds in Europe 2 (BirdLife 
International, 2004)  

Birds in the European Union ð a 
status assessment (BirdLife, 
2004) 

Liste des espèces menacées en 
France, dans Oiseaux menacés et à 
surveiller en France, Liste rouge et 
priorité (YEATMAN-BERTHELOT D. 
& ROCCAMORA G. 1999)  

Rapaces nicheurs de France 
(THIOLLAY & BRETAGNOLLE, 2004) 

UICN, LPO, SEOF, ONCFS et MNHN, 
2011. La Liste rouge des espèces 
menacées en France, selon les 
catégories et critères de l'UICN. 
Chapitre Oiseaux nicheurs de 
France métropolitaine.  

Liste des espèces déterminantes 
dõIle-de-France (CSRPN/DIREN Ile-
de-France, 2002) 

Statuts des oiseaux dõIle-de-
France (CORIF dõapr¯s Le 
Marechal & Lesaffre, 2000) 

ORGFH Ile-de-France (DIREN Ile-
de-France, 2007) 

Liste rouge régionale des oiseaux 
nicheurs dõċle-de-France 
(Natureparif, 2012)  
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 Synthèse des outils de bioévaluation faune/flore utilisés dans le 

cadre de cette étude  
 Niveau européen  Niveau national  Niveau local  

Faune et  flore terrestres  

Mammifères  

Red List of threatened species 
ð A global species assessment 
(UICN, 2004) 

Red List of threatened species 
ð Regional assessment (UICN, 
2007) 

The atlas of european Mammals 
(MITCHELL-JONES A. J. & al. 
1999) 

Liste rouge des espèces menacées 
en France. Chapitre Mammifères 
de France métropolitaine. (MNHN, 
UICN France, ONCFS & SPEFM, 
2009) 

Les chauves-souris de France, 
Belgique, Luxembourg et Suisse 
(Arthur & Lemaire, 2009)  

Inventaire de la faune menacée en 
France (MNHN, 1994) 

Plan de restauration des 
chiroptères. (SFEPM, CPEPESC, 
1999) 

Plan R®gional dõActions en faveur 
des chiroptères en Ile -de-France : 
2012-2016 (BIOTOPE, 2011) 

Pré-liste rouge des Chiroptères 
dõIle-de-France (Natureparif, à 
paraître)  

Guide méthodologique pour la 
création de ZNIEFF en Ile-de-
France (DIREN, 2002) 
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Diagnostic faune, flore 
et habitats  naturels 
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V. Etat initial des milieux naturels, de la 
flore et de la faune 

V.1 Habitats naturels et flore  

 

Campagne de terrain  

Caract¯re naturel du site dõ®tude 

 

De manière globale, le site 
dõ®tude pr®sente un caract¯re  

Artificiel  

(secteur dominé par une 
occupation du sol urbaine ou 

industrielle)  

Plutôt naturel  

(secteur occupé par une 
mosaïque de milieux naturels et 

de milieux artificiels)  

Naturel  

(secteur dominé par 
les milieux naturels 

spontanés) 

Principaux milieux du site dõ®tude 

Les habitats identifi®s sur lõaire dõ®tude sont tr¯s communs et ne pr®sentent pas dõenjeux de conservation particuliers . En effet, les 
habitats pr®sents r®v¯lent lõempreinte profonde laiss®e par les activit®s humaines sur les milieux (remaniements, imperm®abilisation 
et/ou compactage du sol, eutrophis ation,  etc.).  

Habitat  Code Corine 
Code Natura 

2000 

Superficie 
couverte sur 
lõaire dõ®tude et 
à proximité  (ha) 

Descriptif succinct  

(diversit®, ®tat de conservation,é) 

Plans dõeau 22.1 - 0,22 
Plan dõeau dõagr®ment pauvre en esp¯ces 

(Ceratophyllum demersum ) 

Fourrés médio-
européens sur sol 

fertile  
31.81 - 1,79 

Habitat généralement peu riche, espèces 
végétales banales 

Prairies de fauche 
rudéralisées 

38.2 X 87.2 - 2,20 Prairie mésophile appauvrie et largement 
envahies par des espèces de friche à fort 

pouvoir colonisateur . Parfois accompagnées 
dõErables plantés 

Prairies de fauche 
rudéralisées et 

érablaies 

38.2 x 87.1 x 
41.H 

 0,37 

Bois de Frênes avec 
friches 

41.39 x 87.1 - 0,09 
Habitat assimilable aux ormaies rudérales 

mais avec un faciès différent  

Bois de Bouleaux de 
plaine 

41.B1 - 0,13 
Stade forestier c olonisateur mais très 

appauvrie du fait du fractionnement de la 
végétation par les nombreux axes routiers  

Boisements rudéraux 
à Erables 

41.H - 1,32 
Habitat assimilable aux ormaies rudérales 

mais avec un faciès différent  

Alignements dõarbres 84.1 - 0,06 
Souvent plant®s pour lõornement, pauvre en 

espèces végétales 

Bordures de haies 84.2 - 0,27 
Formation linéaire parfois assez riche en 
esp¯ces et servant dõabris ¨ la petite faune, 

espèces végétales souvent banales 

Bosquets 84.3 - 0,64 
Forme de petits boisements ponctuels très 

appauvris, espèces végétales banales 
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Parcs et jardins 85 - 5,40 
Généralement pauvres en espèces 

spontanées, végétation très altérée par 
lõemprise de lõHomme 

Zones anthropisées 86 - 41,51 

Habitat très artificialisé, très pauvre en 
espèces végétales 

Zones anthropisées 
avec arbres éparses/ 
zones anthropisées 
avec alignements 

dõarbres 

86 x 84.1 - 0,94 

Zones anthropisées et 
jardins  

86 x 85 - 1,31 
Habitat très artificialisé, avec végétation 
tr¯s alt®r®e par lõemprise de lõHomme 

Terrains en friche / 
Friches nitrophiles/ 
Friche à Renouée du 

Japon 

87.1 - 4,57 Plusieurs types, dont un peu nitrophile, un 
très nitrophile avec Calystegia sepium, 

Urtica doica  ou encore Clematis vitalba  et 
une formation à Renouée du Japon.  Parfois 
accompagnées de bosquets ou de fourrés 

denses 

Friches nitrophiles et 
bosquets 

87.1 x 84.3 - 0,32 

Terrains en friche et 
fourrés 

87.1 x 31.81 - 3,74 

Zones rudérales 87.2 - 1,04 

Végétation se développant sur une zone 
fortement perturb® par lõHomme, esp¯ces 

généralement banales et à fort pouvoir 
colonisateur 

Cas particulier des murs à pêches 

Les prospections du secteur des murs de p°chers nõa pas permis de mettre en ®vidence dõhabitats patrimoniaux, sachant que les 

probl¯mes dõaccessibilit® (propriétés privées)  nõont pas permis de prospecter la totalité du secteur . Les principaux habitats 

présents sur ce secteur sont des friches plus ou moins nitrophiles, parfois à hautes herbes, des fourrés denses à ronces, que lques 

haies ou bosquets, des jardins plus ou moins abandonnés et des zones anthropisées. 

F Enjeu écologique : Enjeu écologique  faible  

F Contrainte réglementaire  : Pas de contrainte réglementaire  

Espèces de flore protégées et patrimoniales  

 

Nom scientifique  
Nom français  

Statut de Protection   

Liste rouge Ile-de-France 

Rareté  en Ile-de-France 

Rareté en Seine -Saint-
Denis 

Localisation sur lõaire dõ®tude 

Espèces présentes sur lõaire dõétude  

Aucune espèce observé e 

Espèces mentionnées par la bibli ographie récente à proximité de lõaire dõétude  (2000 ð 2014) (source  : CBNBP, 2014 ;  
ODBU, 2013)  
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Orobanche hederae 

Orobanche du Lierre  

LC (Commun) 

Très Rare en Ile-de-
France 

Commune en Seine-Saint-
Denis 

Parcelle 343 - secteur des Murs à pêches _ CBNBP (2012) 

Ophrys aranifera  

Ophrys araignée 

LC (Commun) 

Rare en Ile-de-France 

Commune en Seine-Saint-
Denis 

Pas de localisation précise - Secteur des Murs à pêches ð 
Olivier TRANCHARD (2010) 

NB  :  la donnée concernant le  Bois gentil  ( Daphne mezereum )  a été invalidée  par l ôODBU 

(Sourc e :  ODBU, 2014) . 

Une esp¯ce patrimoniale a fait lõobjet dõune observation de la part du CBNBP en 2010, lõOrobanche du Lierre (Orobanche hederae).  
Cette espèce est considérée comme Très Rare en Ile-de-France, mais Commune sur la liste Rouge régionale et  en Saint-Saint-Denis. 
Cette espèce se retrouvent notamment dans les massifs arbustifs, les parcs urbains, les pieds de murs ombragés, les boisements 
calcicoles caillouteux rud®ralis®s, etc. LõOrobanche du Lierre est en pleine expansion en Ile-de-France, et est certainement favoris ée 
par lõeutrophisation. 

LõOphrys araignée (Ophrys aranifera ), Rare en Ile-de-France est Commune sur la liste rouge régionale  et en Seine-Saint-Denis a été 
identifié en 2010 sur le secteur des Mûrs à pêches. 

Toutefois, lors de nos inventaires, aucune esp¯ce prot®g®e ou patrimoniale nõa ®t® observ®e sur lõensemble de lõaire dõétude. 

F Enjeu écologique : Enjeu écologique modéré  (à proximité et selon la bibliographie) / faible  sur lõaire 
dõétude  

F Contrainte réglementaire  : Pas de contrainte réglementaire  

Flore invasive  

En revanche, plusieurs espèces hautement invasives sont présentes, en particulier la Renouée du Japon ( Reynoutria japonica ), le 
Buddleia (Buddleja davidii ), le Solidage du Canada (Solidago canadensis) et lõAilante (Ailant hus alissima).  

Des éléments évident s pour les habitats et la flore permettent -ils dõidentifier dõores et d®j¨  
un risque sérieux sur le site  ? 

OUI 

Si oui, quels sont-ils : Pr®sence dõesp¯ces invasives et propagation lors de la phase chantier. 

 
Portfolio  
 

 

   Bois de bouleau pendant (Betula pendula )                  Bois dõErables                              Prairies de fauche rudéralisées  
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Anciens jardins : murs à pêches                             Friches nitrophiles                   Fourrés médio-européens 

       

     

Renouée du Japon                                                  Buddléia                                 Solidage du Canada 

 

Ailante  

Cf. carte des habitats naturels et de la flore envahissante ci -après  
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V.2 Faune terrestre  

 

Campagne de terrain  

Principaux groupe s de Faune (Potentialités)  

Insectes 

F Lépidoptères  rhopalocères  (papillons de jour)  

o Quatre cortèges  ont pu être identifiés sur le linéaire d u projet et à proximité  : 

Á Le cortège ubiquiste  rassemblant les esp¯ces tr¯s ubiquistes capables de sõadapter ¨ 
toutes sortes de milieux, parfois très artificialisés comme les Piérides ( Pieris brassicae), 
le Vulcain ( Vanessa atalanta) ou le Paon-du-jour ( Aglais io) ; 

Á Le cortège des milieux herbeux ouverts, dont font partie notamment des espèces 
communes comme lõAzur® de la Bugrane (Polyommatus icarus), le Souci ( Colias crocea), 
le Cuivré commun (Lycaena phlaeas) ou le Némusien (Lasiommata maera) ; 

Á Le cortège des boisements, avec des espèces comme le Tircis (Pararge aegeria) ;  

Á Le cortège des zones arbustives et des fruticées, avec des esp¯ces comme lõAzur® des 
nerpruns (Celastrina argiolus ) le Robert -le-Diable (Polygonia c-album), lõAmaryllis 
(Pyronia tithonus ) ou le Machaon (Papilio machaon).  

F Orthoptères  

o Quatre cortèges  ont ®t® identifi®s sur lõaire dõ®tude : 

Á Le cortège ubiquiste rassemblant des espèces comme la Decticelle bariolée 
(Metrioptera roeselii ) ou la Decticelle cendrée ( Pholidoptera griseoaptera ), capables de 
vivre dans des milieux de nature et de structure variées  ; 

Á Le cortège lié aux milieux herbeux (milieux bas à mi-hauts) comme les friches et les 
pelouses hautes et comptant des espèces telles que la Grande sauterelle verte 
(Tettigonia viridissima ) ou le Conocéphale gracieux (Ruspolia nitidula ) ;  

Á Le cortège lié aux milieux plus franchement thermophiles (pelouses  basses, bords de 
cheminsé) avec des esp¯ces typiques souvent associ®es comme le criquet m®lodieux 
(Chorthippus biguttulus ) ;  

Á Le cortège boisé avec des esp¯ces comme le Grillon dõItalie (Oecanthus pellucens) ou la 
Sauterelle ponctuée ( Leptophyes punctatissima).  

F Aucun odonate nõa ®t® observ® sur lõaire dõ®tude et ¨ proximit®. Toutefois des espèces très communes et 
ubiquistes comme lõagrion jouvencelle (Coenagrion puella), lõOrth®trum r®ticul® (Orthétrum cancellatum ) ou 
lõAgrion ®l®gant (Ischnura elegans) sont potentiellement présentes.  

Nom français  
Statuts en Île -de-France (espèce 
déterminante ZNIEFF, statut de 

rareté et de menace)  
Localisation sur le site  

Orthoptères potentiels  

Decticelle bariolée 
Metrioptera roeselii  

Espèce vulnérable en Ile-de-
France 
Espèce déterminante de ZNIEFF 
en Ile-de-France 

 
Peu commune 

Potentiellement sur divers lieux herbeux  

Grillon dõItalie  

Oecanthus pellucens 

Espèce protégée en Île-de-France 

 
Potentiellement sur divers lieux herbeux  
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Conocéphale gracieux 
Ruspolia nitidula  

Espèce protégée en Île -de-France 

 
Potentiellement sur divers lieux herbeux  

Oedipode turquoise 

Oedipoda caerulescens 
Protégée en Ile-de-France 

Assez commune 
Potentiellement sur divers lieux herbeux  ras 

Lépidoptères potentiels  

Grisette  

Carcharodus alceae 

Peu commune en Île-de-France 

Assez rare en Seine-Saint-Denis 
Potentiellement sur les talus fleuris  

Machaon  

Papilio machaon 

Peu commune en Île-de-France 

Assez rare en Seine-Saint-Denis 
Potentiellement sur les talus fleuris  

Némusien ou Ariane 
Lasiommata maera 

Assez rare en Seine-Saint-Denis Potentiellement sur les talus fleuris  

Demi-deuil  

Melanargia galathea 

Espèce déterminante de ZNIEFF 
en Ile-de-France 

Peu commune  
 

Potentiellement sur divers lieux herbeux  

F Enjeu écologique faible  

F Contrainte réglementaire  :  oui  à proximité immédiate  en raison de la présence potentielle dõesp¯ces prot®g®es 

F Impact potentiel  :  Bien que ces espèces soient soumises à réglementation ou patrimoniales, elles sont 
relativement communes  dans les environs imm®diats  de la zone dõ®tude. La suppression de fourrés arbustifs, de 
prairies, de friches herbac®es pourrait perturber lõentomofaune locale notamment sur les espaces en gestion 
« extensive ».  Toutefois, cet impact sera limité dans le temps  car de nouvelles surfaces herbeuses, en gestion 
extensive et sans intrants  seront prévues sur les espaces reconstituées. Ces espèces ne sont donc pas menacées par 
le projet car elle trouveront des milieux de substitution à proximité immédiate et sur les milieux recréés.  

F Des mesures dõ®vitements «  classiques » en phase travaux et ,  une gestion extensive, sans intrants en phase 
exploitation  sur  les milieux conservés et reconstitués permettrai ent dõ®viter et de réduire  la destruction dõesp¯ces 
sur lõaire dõ®tude. 

 

Grillon dõItalie                                                            Demi-deuil  

 
 

Amphibiens  




























































